














Affaire suivie par : Sarah IDRISSI et Caroline GIROD 71160 Commune : DIGOIN

Nb 1 Référentiel de bonnes pratiques
Référence 

rapport E/R
Observations

1

RBPP : mission du responsable

dťgÚab��ÑÑe¥e§Ú et rôle de

�ťe§cadÌe¥e§Ú dans la prévention et le

traitement de la maltraitance, HAS,

2008

R1

R2

La mission prend acte de la réponse du gestionnaire

Recommandation non maintenue

2

RBPP : qualité de vie en EHPAD (volet

2) : organisation du cadre de vie et de

la vie quotidienne, HAS, 2011

RBPP : bientraitance : définitions et

repères pour la mise en ÉäüÌe_ HAS,

2008

R4
La mission prend acte de la réponse du gestionnaire

Recommandation non maintenue

3

RBPP : qualité de vie en EHPAD - volet

4 : �ťacc°¥Êay§e¥e§Ú personnalisé de

la santé du résident, HAS, 2012

R5

La mission prend note de la réponse du gestionnaire.

La mission appelle toutefois son attention sur l'importance d'identifier un infirmier en charge des

missions de coordination de l'équipe soignante pour en assurer la régulation et la supervision et

l'inscrire dans une formation d'encadrement s'il ne dispose pas de compétences managériales

Recommandation maintenue

4

RBPP : mise en ÉäüÌe dťä§e stratégie

dťadaÊÚaÚ�°§ à �ťe¥Ê�°� des personnels

au regard des populations

accompagnées, HAS, 2008

RBPP : missions du responsable

dťgÚab��ÑÑe¥e§Ú et au rôle de

�ťe§cadÌe¥e§Ú dans la prévention et le

traitement de la maltraitance, partie II,

HAS, 2008

R3
La mission prend acte de la réponse du gestionnaire

Recommandation non maintenue

Identifier un infirmier en charge des missions de coordination de l'équipe soignante pour en assurer la régulation

et la supervision et l'inscrire dans une formation d'encadrement s'il ne dispose pas de compétences

managériales

Assurer la sensibilisation régulière à la bientraitance et/ou la prévention de la maltraitance de l'ensemble des

salariés en inscrivant annuellement, dans le plan de développement des compétences, une formation relative ce

thème, ceci afin de développer une réflexion collective sur les pratiques professionnelles, la connaissance des

conduites à tenir et une culture partagée autour de définitions communes.

Libellé

Définir et mettre en oeuvre des leviers pour stabiliser la fonction de direction et en assurer la continuité

effective en formalisant un protocole  et des plannings d'astreinte diffusés au personnel

Institutionnaliser et formaliser des réunions des équipes soignantes afin de garantir la coordination des

interventions, la supervision des pratiques professionnelles ainsi que la bonne diffusion des informations

nécessaires à leurs activités.
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